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ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES POUR DISCUSSION AU POINT 4 DE 

L’ORDRE DU JOUR DU COMITÉ D’APPLICATION 
Préparé par le Secrétariat de la CTOI : 5 septembre 2020 

OBJECTIF 

Porter à l’attention du Comité d’Application les mesures prises par les CPC au cours de la dernière période 

intersessions pour répondre aux pratiques de pêche qui portent atteinte à l’efficacité des mesures de 

conservation et de gestion de la Commission des Thons de l’Océan Indien. 

 

INFORMATIONS COMMUNIQUEES AU SECRETARIAT DE LA CTOI 

1. Informations concernant trois navires sous pavillon sri lankais : 

• Pièce jointe 1 – Informations concernant le navire IMUL-A-0204-MTR (DINESH 03), soumises 

par le Royaume-Uni (« TBOI ») au mois de mars 2020. 

• Pièce jointe 2 – Informations concernant le navire IMUL-A-0868-CHW (CHAMARA PUTHA), 

soumises par le Royaume-Uni (« TBOI ») au mois de juillet 2020. 

• Pièce jointe 3 – Informations concernant le navire IMUL-A-0063-KMN, soumises par le 

Royaume-Uni (« TBOI ») au mois de juillet 2020. 

2. Informations concernant un navire sous pavillon de Taiwan, Province de Chine : 

• Pièce jointe 4 – Informations concernant le navire YONG QING FA No. 666, soumises par 

l’Afrique du sud au mois d’août 2020. 

 

RECOMMANDATION/S 

Que le CdA17 : 

1) PRENNE CONNAISSANCE du document IOTC–2020–CoC17–07a, qui décrit quatre cas d’activités 

de pêche illicites ayant eu lieu dans les eaux de deux CPC, dans la zone de la CTOI. 

2) PRENNE NOTE des mesures prises par le Sri Lanka et Taiwan, Province de Chine, à l’encontre des 

navires impliqués dans ces cas. 

3) NOTE l’efficacité des relations bilatérales instaurées entre le Sri Lanka et le Royaume-Uni 

(« TBOI ») en vue de lutter contre les activités de pêche INN. 

4) RECOMMANDE que l’Afrique du sud tienne les CPC informées des avancées et des conclusions des 

poursuites pénales engagées à l’encontre du propriétaire et/ou capitaine du navire. 

5) RECOMMANDE que Taiwan, Province de Chine, coopère avec les autorités d’Afrique du sud en 

fournissant des informations qui aideront ces dernières dans l’enquête pénale. 

6) RECOMMANDE que Taiwan, Province de Chine, soumette des informations au Comité 

d’Application en ce qui concerne la période et la nature de l’infraction qui a été commise à son cadre 

juridique. 

7) RECOMMANDE que les CPC continuent à soumettre au Comité d’Application les informations sur 

les mesures prises afin de lutter contre des pratiques de pêche qui portent atteinte à l’efficacité des 

mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission des Thons de l’Océan Indien. 
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Commission des Thons de l’Océan Indien 

Mahe   

Seychelles  

cc. Mme Anne-France Mattlet, Présidente du Comité d’Application

M. Kumara ; Mme K Hewapthinara ; Mme G. Chandrasiri. DFAR, Sri Lanka

Cher Mr O'Brien,  

Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : Navire sous 

pavillon sri lankais IMULA 0204 MTR (Dinesh 3) 

Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint 

un formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale ainsi que la correspondance respective avec le Sri 

Lanka en ce qui concerne le navire sous pavillon sri lankais IMULA 0204 MTR (Dinesh 3). Dans le cadre 

des accords bilatéraux établis entre le Royaume-Uni (TOM) et le Sri Lanka afin de lutter contre les 

activités INN, ce navire a été signalé aux autorités sri lankaises qui ont pris des mesures à l’encontre du 

propriétaire, en vertu des dispositions de la législation nationale des pêches (FARA 1996/2016).  

Nous estimons que des sanctions d’une sévérité adéquate ont été prises par l’État du pavillon en ce qui 

concerne le propriétaire de ce navire. Nous prenons note du fait que ce navire a été libéré à la condition de 

ne pas se livrer à la pêche en haute mer et de lui accorder la priorité pour l’installation du SSN. Nous 

demandons à ce que les Autorités sri lankaises informent le Comité d’Application de la date à laquelle le 

SSN sera installé. 

Nous considérons que les mesures prises en ce qui concerne le capitaine sont inadéquates mais nous notons 

que les pouvoirs administratifs qui sont actuellement disponibles pour gérer le cas des capitaines de navires 

INN ont été appliqués. Nous prenons note de l’intention du Sri Lanka de mettre à jour sa Loi des pêches 

concernant les sanctions disponibles à l’encontre des opérateurs (capitaines) des navires 

Notant l’efficacité des relations bilatérales nouées avec le Sri Lanka et son engagement ferme et affirmé à 

lutter contre les activités INN perpétrées par des navires sous pavillon sri lankais, nous recommandons 

« (b) Notification au Secrétariat de la CTOI. Notification recommandée à l’État du pavillon. »  

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document au Comité d’Application à titre 

informatif. 

Je vous remercie. 

Cordialement, 

Signature 

Dr C.C. Mees 

Chef de la délégation du Royaume-Uni (TOM) auprès de la CTOI 

Pièce jointe: Formulaire de déclaration CTOI d’activité illégale, IMULA 0204 MTR (Dinesh 3)

Pièce jointe 1 
Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.

mailto:enquiry@mrag.co.uk
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Formulaire CTOI de déclaration d’activité illicite 

Rappelant la résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités 

de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-

dessous des informations sur des activités illicites observées par le Royaume-Uni (TOM) dans le Territoire 

britannique de l’Océan Indien. 

A. Informations sur les navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

Item Définition Détails 

a 
Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 

applicable. 
DINESH 3 

b 
Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 

applicable. Sri Lanka 

c 
Date de première inscription du navire sur la 

Liste des navires INN de la CTOI si applicable. N/A 

d Numéro Lloyds/IMO, si disponible N/A 

e Photos du navire, si disponibles Oui 

f 
Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 

radio(s) précédent(s) si applicable 
4SF4158 

g 
Armateur(s) du navire et armateur(s) 

précédent(s), si applicable 
A W P Gamini Mahinda 

h 

Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 

précédent(s) si applicable et capitaine/capitaine 

de pêche  

J A S Kumara 

i Date des activités INN alléguées 15/06/2019 12:00 

j Localisation des activités INN alléguées 03 54‘ S 68 49‘ E 

k 
Résumé des activités INN alléguées (se reporter 

à la partie B pour plus de détails)  

Pêche sans licence dans les eaux du TBOI.  
En outre, le navire ne disposait que d’une licence de 
pêche pour opérer dans la ZEE locale. 
Pas de SSN présent à bord. 
Utilisation de palangre interdite et appâts sur le pont y 
compris des outils. Filets maillants également rangés. 
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l 
Résumé des actions prises en ce qui concerne 

les activités de pêche INN alléguées  
Le navire a été approché, photographié et arraisonné. 
Détails vérifiés, arraisonné une deuxième fois. 

m Résultat des actions prises Faisant suite à l’approche et à l’arraisonnement, le navire 
a été arrêté et escorté à Diego Garcia. 
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la 

date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe 

si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la CTOI 

ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 

Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur 

la Liste des navires en activité ; ou 
☒ 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 

dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 

des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 
☐ 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ou a soumis de fausses déclarations ; ou 
☒ 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de 

clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 

navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur le Registre 

des navires autorisés de la CTOI ou sur le Registre des navires autorisés à recevoir des 

transbordements en mer dans la zone CTOI ; ou 

☐ 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 

juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou 

en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter 

atteinte aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures 

exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

☒ 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 

nationalité ; ou 
☐ 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche en ayant 

intentionnellement falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son 

immatriculation ; ou 
☒ 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 

contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion 

de la CTOI. 
☒
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C. Documents associés.

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 

photographies…) 

Appendice I – Photos. 
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération 

D. Actions recommandées.

(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 

Item Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas 

d’autre action recommandée. ☐

b Notification au Secrétariat de la CTOI. Notification 

recommandée à l’État du pavillon. ☒

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☐
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Appendice I – Photos. 

Figure 1 : Fraîcheur des thons 
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Appendix II – Inspection Report 

INSPECTION REPORT – YB/04/2019

1 Summary

Date of boarding 15/06/2019 
Patrol type and number FIPA 69 
Vessel name DINESH 3 
Vessel type MULTIPURPOSE 
Vessel flag and port of reg. SRI LANKA,  DEWINUWARA 
Vessel Registration No. IMULA 0207MTR, 

CALL SIGN 
 IOTC# (if registered) NO 

Vessel Captain’s name J A S KUMARA 
SFPO Yolanda Barnes 
BPV crew assisting James Ward 
Action Taken: 
Vessel issued with detention notice and taken to DG 

2 Initial sighting details (from Initial Target Sighting Form)

Date and time of first sighting 15/06/2019 12:00 (DD/MM/YY HH:MM)

Sighted by James Ward Radar Y Visual Y

Position of target 1 03 54‘ S 68 49‘ E 
Course None clear 
Speed 2.0 kts 
Range 6.1 nm 
Bearing 336 degrees 
Comments: FV initially travelling about 2kts and no exact heading, once BPV sighted, heading became

apparent to head west, speed increased to 7kts and smoke visible from vessel as speed increased.

Fisheries Pennant and Sierra
Quebec 3 Raised

15/06/2019 12:16 (DD/MM/YY HH:MM)

Vessel called on VHF CH16
and/or MF 2182.0

15/06/2019 12:45 (DD/MM/YY HH:MM)

Target requested to stop
and prepare for boarding

15/06/2019 Hailed from DC and BPV via VHF 12:50 

Response to request for
boarding

None, no radio on board 

Disponible en anglais seulement
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3 Launching of RHIB 
 

Time RHIB launched 15/06/2019 12:32 (DD/MM/YY HH:MM) 

RHIB crew Donald, William, 
James Ward,  

Yolanda Barnes 

Comments on the approach to the FV: Vessel ceased transit and reduced speed, crew came to deck, DC 

circled vessel twice to take photos and assess clear boarding area. Crew/captain agreed to allow boarding from 

SB side via verbal communications. 

BPV boarded vessel with no issues or hostility. 

Photographic Evidence Collected (See Annex 
1). 

Port Y 
Starboard Y 

Stern Y 

Fishing gear Y 

Other Hold, deck, fish in hold, fresh 
fish, nav equipment, vessel 
documents 

 

4 Boarding details 
 

Date and time vessel boarded 15/05/2019 13:00 (DD/MM/YY HH:MM) 

Position vessel boarded 3 54.121’S 68 41.843’E 
Boarding party team James Ward 

Language spoken English, Sinhalese (good English) 

Language Cards used Y/N N Numbers used N/A 

4.1 Crew details 
 

Vessel Master name J A S Kumara 

Vessel Master nationality Sri Lankan 

Vessel Master address Kupugama West, Devinuwara 

Vessel Master D.o.B 13/06/1990  (DD/MM/YY) 

Number of crew (including captain) 5 

Vessel crew nationality Sri Lankan 

Are any crew under 18 (Y/N), if ‘Y’ provide details below. N/A 

Do any crew have health issues (Y/N), if ‘Y’ provide details below. N/A 

Observations: None stated. One crew member missing large toe, but was healed and walked with no issues. 

All appeared healthy and with no visible disabilities. 

Photographic Evidence Collected (See Annex 
1). 

Captain ID Y 

Other crew id Y 

Other Documents detained by SFPO 

 

4.2 Vessel registration and paperwork 
 

Fishing licence present (y/n) and number if relevant Y: IMULA 0204 MTR 
Valid for Sri Lankan waters only. 
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Fishing licence date of issue, expiry and issuing authority 01/12/2018 – 
28/12/2019 

Department of 
Fisheries and Aquatic 
Resources, Sri Lanka 

(DD/MM/YY) 

FV owner name (as per licence) A W P Gamini Mahinda 

FV owner details (as per licence) Gunapala MW, Devinuwara 

Fishing logbook present (y/n) and number if relevant Y LB_17 4175 

Issuing authority Department of Fisheries and Aquatic 
Resources, Sri Lanka 

Date of last entry April 2019   

Position of last entry 10 50’S 83 10’E 
Other paperwork: Telecommunications regulatory commission of Sri Lanka 
 

Photographic Evidence Collected (See Annex 1). Licence Y 

Logbook Y 

 Other Y 
 

4.3 Information from Captain 
 

Time of discussion with captain 13:01 (HH:MM) 

Captain’s rights read and understood? N/A 

FV Port of departure Dewinuwara 

Date of departure 23/05/2019 (DD/MM/YY) 

Travelling to or from fishing grounds? Unknown 

Amount of fish onboard (t) Unknown 

If fish onboard where caught? Unknown 

If fish onboard when caught? Unknown, captain stated previous day for the 
fresh tuna 

If fish onboard how caught? Longline 

Destination Dewinuwara/Sri Lanka 

Port of return Dewinuwara/Sri Lanka 

Anticipated date of return 25/06/2019 (DD/MM/YY) 

Skipper stated it was his first time on board as skipper, admitted to not filling in fish log, they were to 
return to Sri Lanka in 10 days time prior to leaving on 23/05/2019. He commented that fishing had 
only began yesterday despite having a full hold (I believe he did not really understand the question). 

 

4.4 Vessel inspection 
 

Fishing gear type Longline and gill nets 

Comments: Long line and gill nets. However, skipper said he did not have gill nets, again I do not believe he 
understood the reference. Long lines were situated on for deck next to shooting reel, bait barrels on deck and 
tools. All hooks set up and ready to be shot. Gill nets were stowed in front of wheel house wrapped in black 
canvas bags/sheets 

Catch onboard (estimated t) Unknown, no fish log 

IOTC species onboard (Y/N) Y Endangered species onboard (Y/N) Unknown 
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Full middle hold, tuna species shown after ice broken. 

5 fresh YFT in hold forward of this wrapped in hessian, one smaller tuna, species unknown. 

Comments: 5 large YFT tuna stowed in ‘cold store’ in front of iced hold. 2 wrapped in hessian and 3 
hidden under food stores along with a smaller tuna species (no ID). YFT was lifted onto deck by crew 
and examined by SFPO and James, due to looking very fresh. Blood poured from the fish when 
brought to deck. Gills were bright red, blood bright red, pec fins cut and tail fins, both red with fresh 
blood. Eyes were transparent, black pupil and soft but firm to touch, pigment of skin was bright and 
no change from original colour. Hole from hook in the mouth visible. Fish was clearly caught within 
the last few hours. 

Photographic Evidence Collected (See Annex 1). Gear Y 

Catch Y 

Hold Y 

Other Bait in barrels and bait 
fish in forward/aft holds. 

 

5 List of violations (“X” marks non-compliance otherwise leave blank) 

5.1 BIOT ordinance violations 
 

Fishing without a licence  x 

Fishing with prohibited fishing gear  x 

Possession of prohibited fishing gear  x 

Obstruction of a fisheries patrol officer  

Possession of sea cucumbers or molluscs  

Traversing or landing on an SNR  

Comments: Marlin head showed red gills and convex eye (freshness score 2/3) indicating recently 
caught. 

 

5.2 IOTC CMM violations 
 

Vessel not marked with name or callsign  

Fishing gear not marked with name or callsign X 

No VMS   X 

VMS not tamperproof N/A 

No state issued logbook X (present, not 
maintained) 

No state issued licence X (Local EEZ only) 

Possession of drift net over 2.5km.  

Not on the IOTC authorised list X  

Not on the IOTC Record Active Tuna / Swordfish X 

No turtle de hooker on board   X 
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Comments: 

Large hook used to lift tuna from hold, but none other seen. 
Tools on green padding of 2nd hold cover as soon as vessel was boarded. Next to hooks and line on 

deck. Hook/line barrels next to shooting reel on SB side.  

Line/hooks were not wet however, very possible for any gear 
to be cut immediately without evidence. 

 

6 SFPO actions 
 

Vessel and Master detained and escorted to DG Y 

FPN issued and catch and gear seized  N 

IOTC Reporting Form to be completed (Res: 11/03) Y 

Master given verbal warning and released  N 

No further action, vessel released  N/A 

Comments:  During inspection of the vessel, crew on BPV noted 2 white floats in the water (no 
images) in a very close location to where the vessel was first sighted. A position was logged by 2/o 
on bridge of BPV. The floats were 200-250m apart, floats passed close to portside of BPV, no other 
descriptions were noted. 

SFPO and boat crew returned to BPV, IOTC register checked and information exchanged. Fishing 
vessel was then boarded for a second time. Skipper had previously admitted gear was in the water 
but was ’71 miles away’ to the west.  
On second boarding skipper was asked about gear that was found by BPV and SFPO asked for the 
position to be put into his plotter. He denied this was his gear after being asked several times, told 
the gear was in almost the same position as his prior to changing heading and increasing his vessel 
speed. SFPO asked skipper to take the vessel to the floats and to recover them, but he continued to 
deny they were his. Before departed skipper was given one last chance to recover gear stating that 
SFPO needed to recover the gear and if he did not and it was his he would not get it back. He still 
denied ownership. 

7 Disembarkation and recovery 
 

Time FV disembarked 15:11 (HH:MM) 

Time Workboat recovered to the BPV 15:15 (HH:MM) 

Comments: FV given boarding receipt, instruction to follow the vessel in transit to Diego Garcia. No 
resistance and vessel was seen to start engine as DC was returning to BPV. Vessel then followed ft 
of BPV. 

 

8 Vessel records and history 
 

Vessel on IOTC register (Y/N) N  

 

IOTC number N/A 

Vessel on IOTC Record Active Tuna / Swordfish (Y/N) N 

Version of IOTC database referenced: IOTC_positive_list_2018- 
06-04 

Vessel previously boarded (Y/N) N Inspection report ID   N/A 

Master previously boarded (Y/N) N Inspection report ID   N/A 

Owner previously boarded (Y/N) N Inspection report ID   N/A 

Crew previously boarded (Y/N)   N Inspection report ID   N/A 

Comments: Unknown if vessel was previously boarded, not seen in recent history. 
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Yolanda Barnes  
BIOT Senior Fisheries 
Protection Officer  
15/06/2019 
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Appendix III – Notification of Investigation and Request for Cooperation 
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ANNEXE I 

FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLICITE 

Rappelant la résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités 

de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous 

des informations sur des activités illicites observées par [nom de la CPC ou de la tierce partie] dans [zone dans laquelle 

l’activité a été constatée]. 

A. Informations sur les navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

Item Définition Détails 

a 
Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 

applicable. 

Chamara Putha 

IMUL-A-0868-CHW 

b 

Pavillon du navire et pavillon(s) 

précédent(s) si applicable. Sri Lanka 

c 

Date de première inscription du navire sur 

la Liste des navires INN de la CTOI si 

applicable. 
N/A 

d Numéro Lloyds/IMO, si disponible Inconnu 

e Photos du navire, si disponibles Oui, se reporter à l’Appendice 1 

f 
Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 

radio(s) précédent(s) si applicable 
Inconnu 

g 
Armateur(s) du navire et armateur(s) 

précédent(s), si applicable 
PSP Fernando 

h 

Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 

précédent(s) si applicable et 

capitaine/capitaine de pêche  

Inconnu 

i Date des activités INN alléguées 22/04/2020 

j Localisation des activités INN alléguées Lat: 03.15.8 (S) Long: 073.57.4 (E) 

k 
Résumé des activités INN alléguées (se 

reporter à la partie B pour plus de détails) 

Aucun rapport de transit n’a été reçu pour ce navire. 

Le navire figure dans la base de données CTOI des 

navires en activité mais la date d’autorisation a 

expiré le 31/12/2019. Il est clair d’après les photos 

que l’engin de pêche du navire n’était pas marqué. 

l 

Résumé des actions prises en ce qui 

concerne les activités de pêche INN 

alléguées  

Le navire a été approché et photographié depuis la 

proue du BPV. 

m Résultat des actions prises Pas de mesure prise. 

Pièce jointe 2
Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées.

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, le 

lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la CTOI ou par des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 

Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04 

[remplacée par la Résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 
☒ 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 

dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 

des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 
☐ 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ou a soumis de fausses déclarations ; ou 
☐ 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de 

clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 

navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur le Registre des 

navires autorisés de la CTOI ou sur le Registre des navires autorisés à recevoir des 

transbordements en mer dans la zone CTOI ; ou 

☐ 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 

juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou 

en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte 

aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à 

l’encontre dudit navire) ; ou 

☐ 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 

nationalité ; ou 
☐ 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche en ayant intentionnellement 

falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☒ 
(marquage 

des 

engins) 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 

contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 

CTOI. 
☐
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C. Documents associés.

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les photographies…)

Appendice I – Photos. 
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération 
Appendice IV – Demande de clarifications et réponse du DFAR 

D. Actions recommandées.

(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 

Item Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas 

d’autre action recommandée. 
☐

b Notification au Secrétariat de la CTOI. Notification 

recommandée à l’État du pavillon. 
☒

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☐
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Appendice I – Photos. 

Figure 1 : Photo du navire, côté tribord Figure 2 : Nom du navire /numéro d’immatriculation 

Figure 3: Toit de la passerelle du navire, engin non marqué 
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Appendix II – Inspection Report 

Disponible en anglais seulement
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John Caddle 
 
22/04/2020  
 
BIOT Senior Fisheries Protection Officer 
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Appendix III – Notification of Investigation and Request for Cooperation 
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Appendix IV – Request for Clarification and Response from DFAR 
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ANNEXE I 

FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLICITE 

Rappelant la résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités 

de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous 

des informations sur des activités illicites observées par [nom de la CPC ou de la tierce partie] dans [zone dans laquelle 

l’activité a été constatée]. 

A. Informations sur les navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

Item Définition Détails 

a 
Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 

applicable. 
IMUL-A-0063-KMN 

b 

Pavillon du navire et pavillon(s) 

précédent(s) si applicable. Sri Lanka 

c 

Date de première inscription du navire sur 

la Liste des navires INN de la CTOI si 

applicable. 
N/A 

d Numéro Lloyds/IMO, si disponible Inconnu 

e Photos du navire, si disponibles Oui, se reporter à l’Appendice 1 

f 
Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 

radio(s) précédent(s) si applicable 
Inconnu 

g 
Armateur(s) du navire et armateur(s) 

précédent(s), si applicable 
Yogendra Jeyakwthan 

h 

Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 

précédent(s) si applicable et 

capitaine/capitaine de pêche  

Inconnu 

i Date des activités INN alléguées 17/06/2020 

j Localisation des activités INN alléguées Lat: 04.39.139 S Long: 074.12.466 E 

k 
Résumé des activités INN alléguées (se 

reporter à la partie B pour plus de détails) 

Lorsque le navire a été approché, l’équipe remontait 

l’engin vers l’avant côté tribord. L’engin de pêche 

du navire n’était pas marqué. 

l 

Résumé des actions prises en ce qui 

concerne les activités de pêche INN 

alléguées  

Le navire n’a pas été arraisonné et l’inspection a eu 

lieu depuis le pont du navire de travail du BPV. Le 

capitaine a été informé qu’un rapport serait transmis 

au Sri Lanka et qu’il devait y retourner. Il a indiqué 

qu’il agirait de la sorte. 

m Résultat des actions prises Le navire a été escorté à la limite Est par le BPV. 

Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.
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B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 

 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, le 

lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si nécessaire). 
 
Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la CTOI ou par des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

 

Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 

Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04 

[remplacée par la Résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 
☒ 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 

dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 

des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 
☐ 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ou a soumis de fausses déclarations ; ou 
☐ 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de 

clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 

navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur le Registre des 

navires autorisés de la CTOI ou sur le Registre des navires autorisés à recevoir des 

transbordements en mer dans la zone CTOI ; ou 

☐ 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 

juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou 

en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte 

aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à 

l’encontre dudit navire) ; ou 

☒ 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 

nationalité ; ou 
☐ 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche en ayant intentionnellement 

falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 
☐ 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 

contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 

CTOI. 
☐ 
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C. Documents associés. 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les photographies…) 

 
Appendice I – Photos. 
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquêtes et demande de coopération 
Appendice IV – Demande de clarifications et réponse du DFAR 

 

 

D. Actions recommandées. 

 

(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 
 

Item Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secrétariat de la CTOI. Pas 

d’autre action recommandée. 
☐ 

b Notification au Secrétariat de la CTOI. Notification 

recommandée à l’État du pavillon. 
☒ 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☐ 
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Appendice I – Photos. 
 
 

 
Figure 1 : Photo du navire, côté bâbord 

 

 
Figure 2 : Numéro d’immatriculation du navire 

 

 
Figure 3 : Poupe du navire sans nom ou identification du navire 

 

 
Figure 4 : Photo du navire, côté tribord 
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Appendix II – Inspection Report 

Disponible en anglais seulement
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John Caddle   
 
17/06/2020  
 
BIOT Senior Fisheries Protection Officer 
 
 



3 
 

Appendix III – Notification of Investigation and Request for Cooperation 
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Appendix IV – Request for Clarification and Response from DFAR 
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______________________________________________________________________________________________ 
FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLICITE 

Rappelant la Résolution CTOI 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des 

activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, 

veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illicites observées par [nom de la CPC ou de la 

tierce partie] dans [zone dans laquelle l’activité a été constatée] HAUTE MER ET ZONE DU CAP  

A. Informations sur les navires.

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

Item Définition Détails 

a Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 

applicable. 
Yong Qing Fa No. 666 

b Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 

applicable 
Taiwan 

c Date de première inscription du navire sur la 

Liste des navires INN de la CTOI. 
N/A 

d Numéro Lloyds/IMO 
8653061 

e Photos du navire, si disponibles 

Figure 1 NAVIRE DE PÊCHE TAÏWANAIS AYANT ACCÉDÉ À LA ZEE SUD-
AFRICAINE SANS AUTORISATION 

Figure 2 NAVIRE DE PÊCHE TAÏWANAIS ABANDONNÉ PAR 

Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.
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______________________________________________________________________________________________ 
L’ARMATEUR ET L’ÉTAT DU PAVILLON 

 

Figure 3 ÉQUIPAGE SECOURU PAR LE GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN 

 

Figure 4 ABANDON DE L’ÉQUIPAGE DU YONG QING FA NO.666 

f Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 

radio(s) précédent(s) si applicable 
BH3221 

g Armateur(s) du navire et armateur(s) 

précédent(s), si applicable. 
JENN AH HOA FISHERY CO,LTD 

h Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 

précédent(s) si applicable. 
JENN AH HOA FISHERY CO,LTD 

i Date des activités INN présumées 
13 DÉCEMBRE 2019 

j Localisation des activités INN présumées 
LE CAP & HAUTE MER  

k Résumé des activités INN présumées (se 

reporter à la section B pour plus de détails)  

NAVIRE NON CONFIRMÉ PAR L’ÉTAT DU PAVILLON EN CE QUI 

CONCERNE SA NATIONALITÉ ; L’ÉTAT DU PAVILLON A ALLÉGUÉ QUE LE 

NAVIRE AVAIT COMMIS DES INFRACTIONS À SA RÉGLEMENTATION 

NATIONALE ; LE PROPRIÉTAIRE A ABANDONNÉ LE NAVIRE, L’ÉTAT DU 

PAVILLON A ABANDONNÉ LE NAVIRE ET LE NAVIRE EST ENTRÉ DANS 

LA ZEE D’AFRIQUE DU SUD SANS AUTORISATION ; PAS DE CAPITAINE À 

BORD ; LE NAVIRE A ÉTÉ PILOTÉ PAR L’INGÉNIEUR AVEC SEULEMENT 6 

MEMBRES D’ÉQUIPAGE À BORD. TAIWAN NE COOPÈRE PAS AVEC 

L’AFRIQUE DU SUD ET A LAISSÉ SES RESSORTISSANTS SANS 

ASSISTANCE.  

l Résumé des actions prises  en ce qui concerne 

les activités de pêche INN présumées 

UNE PROCÉDURE PÉNALE A ÉTÉ ENGAGÉE PAR LE DÉPARTEMENT DE 

L’AGRICULTURE, DES FORÊTS ET DE LA PÊCHE (ACTUELLEMENT 

DÉPARTEMENT DE L’ENVIRONNEMENT, DES FORÊTS ET DE LA PÊCHE, 

NUMÉRO DE DOSSIER 81/12/2020) ET LE NAVIRE A ÉTÉ SAISI PAR LES 



______________________________________________________________________________________________ 
PÊCHES POUR INFRACTION À LA LOI SUR LES RESSOURCES MARINES 

VIVANTES 18/98, SECTION 13, À LA REG 11 POUR AVOIR ACCÉDÉ À LA 

ZEE SANS AUTORISATION ET D’AUTRES REGS TELLES QUE 79(1)(2), 

80(1) (A)(B). 

m Résultat des actions prises 
L’AFFAIRE EST TOUJOURS DEVANT LES TRIBUNAUX  

 



 

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires 

dont la date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en 

pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par 

l’Accord de la CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

Item  Clause Concernée 

a.  

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 

Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur 

la Liste des navires en activité ; ou 
☒ 

b.  

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 

dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 

des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 
☐ 

c.  
n'a pas consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☒ 

d.  
a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

e.  

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de 

clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

f.  
a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 

gestion de la CTOI ; ou 
☐ 

g.  

a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 

navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur le Registre 

des navires autorisés de la CTOI ou sur le Registre des navires autorisés à recevoir 

des transbordements en mer dans la zone CTOI, ou 

☐ 

h.  

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 

juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État 

ou en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter 

atteinte aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures 

exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

☐ 

i.  
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 

nationalité ; ou 
☒ 

j. 

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche en ayant 

intentionnellement falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son 

immatriculation ; ou 
☐ 

k.  

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 

contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de 

la CTOI;  
☒ 

 

 

C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 

photographies…) 

 

  



 

D. Actions recommandées 

(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 

Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☒ 

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☒ 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI ☒ 
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